
1 

 

 

Commission technique /lapins de race suisse 

 

Protocole no 02  /2010 

 

 Séance du mercredi 30 juin 2010 à 1700 hres, au restaurant Central, 5043  Holziken 

 

Présences : 

 

Président  Markus Vogel   Président de la commission technique 

Participants  Evelyne Bucheli   Secrétaire du protocole 

   Armin Wyss   Président de lapins de races suisse 

   Frédéric Mathez  Secrétaire langue française 

   Marco  Mehr   Rédacteur du journal « Tierwelt » 

   Isidor Inauen 

   Beat Schweizer 

   Alois Wernli 

   Urban Hamann 

   Représentants   de différents clubs (convoqués séparément) 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Salutations et explications ayant trait au déroulement de la séance. 

2. Protocole de la séance 01/10 

3. Informations 

4. Rétrospective de la formation des experts 2008-2011 

• Examen intermédiaire pratique du 27 février 2010 

• Examen d’aide expert du 17 avril 2010 

• Vision du bloc  11  -  18/19 septembre 2010 

5. Commission technique 

• Dessin de mouchetures ; mise en valeur d’un sujet 

• Tacheté nain  -  longueur des oreilles  -  description définitive au standard 

• limitation des pointages lors d’un préjugement  (96 pts, resp. 97 pts) 

• requête pigmentation des ongles  (association EU) 

6. Standard 03 

• Bélier nain ; variété de couleur gris suisse, feu/noir, rhön 

• nain de couleur ; variété russe, rhön 

7. Discussion avec les représentants de clubs 

• 1900 - 2000 délégation du club suisse bélier nain 

• 2000 - 2045 délégation du club suisse du russe 

• 2045 - 2130 délégation du club suisse rhön 

8. Divers 

 

 

 

1. Salutations ; programme de la séance 

 

C’est à 1700 hres précise que le président Markus Vogel ouvre la séance en saluant cordialement 

les membres présents.  Il donne des explications quant au déroulement de la séance. 
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2. Protocole de la séance 01/10 

 

Le protocole de la séance du 20 janvier 2010, rédigé par Evelyne Bucheli et traduit par Frédéric 

Mathez, est accepté dans sa forme et teneur avec remerciements. 

 

3. Informations 

 

•  Au comité de lapins de races suisse, les charges furent réparties lors de la première séance 

• La commission technique est d’avis qu’il y a lieu d’annuler le contingentement lors de 

l’exposition des mâles en 2012, étant donné que l’organisateur espère atteindre la 

présentation de 5000 sujets. 

 

4. Rétrospective de la formation des experts 2008 – 2011 

 

• Lors de l’examen pratique intermédiaire du 27 février 2010, chaque candidat devait juger 30 

sujets. Excellent résultat pour chacune et chacun. 

• En ce qui concerne l’examen intermédiaire, théorique et pratique, les candidats se sont 

particulièrement bien préparés vu les excellents résultats obtenus. 

• Entretemps, tous les candidats participèrent à un cours de rhétorique 

• Lors du cours du bloc 11, qui aura lieu les 11/12 septembre 2010, les candidats devront juger 

des lapins à dessins ainsi que des sujets ayant une apparence typique 

• Lors du cours du bloc 12, qui aura lieu en janvier 2011, les sujets de la grande race seront au 

programme. 

 

5. Commission technique 

 

• Lors de la mise en valeur d’un sujet à dessin, par exemple en essayant d’enlever des 

poils, petite tache, etc., non désirés, peut provoquer un endroit sans poils.  Où se trouve 

la limite entre une mise en valeur ou une manipulation ?  La mise en valeur d’un sujet 

reste la responsabilité de l’exposant. 

• Tacheté nain, longueur des oreilles, description au standard. Décision prise : Longueur 

des oreilles 6,8 à 7,3 cm. Dans le standard, cette race sera placée entre l’hermelin et le 

bélier nain. Sur les cartes d’appréciation, la remarque « en  procédure d’admission » sera 

biffée. 

• Une discussion intéressante est engagée quant à la limite des pointages lors d’un pré- 

jugement. Décision prise : pas de changement 97 points pour la catégorie grande race et 

96 points pour les autres catégories. 

• La demande des clubs rhön et japonais adressée à la commission technique de l’EU afin 

que la pigmentation des ongles soit sans importance à une exposition EU a été rejetée 

par 4 voix contre 3. La décision du comité de l’EU a été remise aux clubs concernés. 

 

6. Standard   03 

 

• En décembre 2009, trois clubs firent la demande pour un changement ; nouvelle variété 

de couleur et poids. Il s’agit du bélier nain, variété feu/noir, rhön et gris suisse. Nain de 

couleur ; variété russe et rhön. 

•  Pour ces nouvelles variétés en procédure d’admission, une description au standard sera 

établie par la commission technique avec la collaboration des clubs. 
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7. Discussion avec les représentants de clubs 

 

• Markus Vogel salue cordialement les représentants des clubs bélier nain, russe, rhön et 

les remercie pour leur présence ainsi que pour les sujets présentés. 

• Bélier Nain ; variété feu/noir, rhön et gris suisse : René Dudan et Paul Burri présentent 

plusieurs sujets de bonne qualité. Lors d’une exposition, ces trois variétés en procédure 

d’admission, peuvent être mélangées dans une collection. La référence de pointage est 

de 93,5 pts pour les trois variétés. 

• Nain de couleur; variété russe : Le président du club Sepp Eicher ainsi que le préposé 

Peter Iseli, présentèrent plusieurs sujets de très bonne qualité ayant la bonne grandeur 

et surtout déjà un très beau type. La couleur des marques sera probablement la 

difficulté. Actuellement, il y aurait une centaine de petits sujets, au total, parmi quelques 

membres du club du lapin russe. 

• Nain de couleur; variété rhön : Se sont les éleveurs Samuel Herren, Dani Mettler et Peter 

Iseli qui présentèrent des sujets ayant une bonne couleur. Le type sera probablement la 

difficulté. ( remarque perso du traducteur) 

• Le président Markus Vogel propose que la carte d’appréciation soit la même chez les 

variétés rhön et russe durant la procédure d’admission. Selon décision de la commission 

technique, ces deux variétés peuvent être mélangées dans une collection. La référence 

de pointage est de 93,5 pts pour les deux variétés. 

• Ces variétés seront pour la première fois étudiées aux cours de répétitions du 2 octobre 

à Wittenbach et 9/10 octobre à Langnau bei Reiden. Il est demandé aux clubs, dans la 

mesure du possible, de présenter les mêmes sujets aux deux endroits en question. Les 

descriptions du standard seront remises lors de ces cours. Les cartes  d’appréciation 

seront également à disposition. 

 

8. Divers 

 

• Lors des cours de répétitions, Markus Vogel va insister pour que les sujets tatoués dans 

la mauvaise oreille ne soient pas pénalisés. 

• Prochaine séance : Mercredi, 1
er

 septembre 2010, 1700 hres, Toggenburgerhof, 9533 

Kirchberg SG. 

• A l’ordre du jour : cours de répétitions 2010, liste de référence des pointages, une 

checkliste ayant trait aux manipulations pour tromper l’expert, sous-couleur petit 

argenté jaune et nain de couleur-variété-jaune, désignation d’un champion, etc. 

 

C’est à 2135 hres que le président Markus Vogel met un terme à cette séance intéressante en 

remerciant les participants. 

 

Schenkon et Rheinfelden, 

 

Le président : Markus Vogel  La secrétaire:   Evelyne Bucheli 

Traduction : Frédéric Mathez 

 


